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DOC-CA-24-11-08
Santé et réadaptation
Document destiné à la discussion
Objectif :
Giampiero Griffo, membre du conseil d’administration du FEPH, a entamé des discussions préliminaires et des travaux sur le thème de la réadaptation avec la section de médecine physique et de réadaptation de l’Union européenne des médecins spécialistes, afin de faire progresser la politique et la pratique en faveur des personnes handicapées. Avant toute collaboration externe, le FEPH vise à développer sa propre position politique sur le sujet afin de favoriser la clarté et la continuité de son travail.  
L’objectif de ce point est de discuter de la réadaptation des personnes en situation de handicap, des principaux obstacles au niveau national et de ce qui pourrait être fait au niveau de l’UE par le FEPH. La discussion contribuera à l’élaboration du projet d’exposé de position du FEPH sur la santé et la réadaptation des personnes porteuses de handicaps. Vous le trouverez en annexe. 
Questions destinées au conseil d’administration : 
· Quels sont les obstacles à la réadaptation des personnes en situation de handicap dans votre pays ? Quelles sont vos principales actions nationales dans ce domaine ?
· Selon vous, quelle(s) action(s) le FEPH devrait-il entreprendre au niveau de l’UE pour contribuer à améliorer l’accès et la qualité des services pour les personnes porteuses de handicap ?

· Avez-vous participé à la mise en œuvre des initiatives de l’OMS citées en référence (par exemple Réadaptation 2030, Cadre d’action européen visant à permettre aux personnes handicapées d’atteindre le meilleur état de santé possible) ? Seriez-vous intéressés par une collaboration avec l’OMS à cette fin dans votre contexte national ?

· Avez-vous des commentaires ou des suggestions à formuler sur le projet d’exposé de position ?

Contexte du projet d’exposé de position
L’article 26 de la CDPH souligne l’importance de l’adaptation et de la réadaptation des personnes porteuses de handicap. Il garantit l’accès des personnes porteuses de handicap à des services leur permettant d’atteindre et de conserver une autonomie maximale et de réaliser pleinement leur potentiel sur les plans physique, mental, social et professionnel, en assurant leur pleine participation à la société. L’article 26 souligne la nécessité de services pluridisciplinaires dans des secteurs tels que la santé, l’emploi et l’éducation, qui sont :

· fournis à un stade aussi précoce que possible et sur une base volontaire
· fondés sur une évaluation complète des besoins et des points forts de l’individu 

· disponibles aux personnes porteuses de handicap le plus près possible de leur communauté et par le biais d’un soutien par les pairs.
L’article oblige également les États parties à promouvoir la création de programmes de formation pour les professionnels et le personnel impliqués dans les services d’adaptation et de réadaptation, ainsi que la promotion de la disponibilité, de la sensibilisation et de l’utilisation d’appareils et de technologies d’assistance conçus pour les personnes porteuses de handicaps. Plusieurs autres articles font référence, explicitement ou implicitement, aux services de réadaptation pour promouvoir les droits fondamentaux. 
Les travaux relatifs à la réadaptation au niveau de l’UE restent très limités. Selon le dernier examen de la législation et de la politique de l’UE en matière de handicap, il n’existe pas de politiques ou de programmes de financement spécifiques consacrés au développement, à la mise en œuvre et au suivi des services de réadaptation.
Au niveau des États membres, qui sont responsables de l’organisation et de la fourniture des services de santé, les personnes handicapées et non handicapées se heurtent à divers obstacles, notamment l’accessibilité des installations et des transports, le caractère abordable des services et des dispositifs d’assistance, la disponibilité des services, le consentement éclairé, le manque de personnel qualifié en matière de réadaptation et la qualité médiocre des services. Toutefois, ces obstacles varient d’un État membre à l’autre et au sein même des États membres.

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) est un acteur majeur dans le domaine de la réadaptation et une ressource pour les États membres. Elle offre un soutien technique aux États membres pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de services de réadaptation spécifiques. Ils offrent également des conseils et un soutien pour créer des systèmes de santé incluant le handicap à travers le Cadre européen d’action pour atteindre le meilleur état de santé possible pour les personnes porteuses de handicaps 2022-2030. 
Le FEPH souhaite mieux comprendre les actions et les obstacles au niveau des États membres afin de soutenir une position politique et des travaux futurs sur le thème de la réadaptation. De même, le FEPH aimerait comprendre l’implication ou l’intérêt des membres pour les initiatives de l’OMS. 
Nous recueillerons les commentaires du conseil d’administration sur l’exposé de position lors de la réunion du conseil et par écrit, ainsi que ceux du groupe d’experts en santé par e-mail. Il sera ensuite soumis à l’approbation du conseil d’administration. Le secrétariat du FEPH, dans la mesure de ses capacités, surveillera également les possibilités de s’engager sur le sujet dans le cadre de l’UE, y compris l’utilisation du financement de l’UE. 
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